
 
 
 

 
RASSEMBLEMENT REGIONAL U14 G 

(Joueurs nés en 2009) 

Jeudi 27 Octobre 2022 

Parc des sports de St Maximin (83) 
 

ENCADREMENT (Rdv 8 :15) 
• M. Michel BERBECHE  CTR PPF Ligue Méditerranée 

• M. Raouf BEN BELGACEM CTD PPF Provence 

• Éducateur à Désigner 

• Mr (Kiné à désigner) 
 

RASSEMBLEMENT/PROGRAMME 
Le rendez-vous est fixé le jeudi 27 octobre 2022 à 09 :30 au Parc des Sports de St Maximin (83). 
Des séquences de jeu et/ou de match seront prévues dans la journée. 
Fin du rassemblement vers 17 :00. 
 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT 
- Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une saison sur 

l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF) ; 
- Détecter les meilleurs joueurs afin de préparer les futures échéances 

 
PLANNING PREVISIONNEL DE LA SAISON 
 

U14 Garçons 
13 ans 
 
Évaluation 
Observation 
Perfectionnement 
Orientation 
 

Observation -Détection de base : 
Phases de secteurs et /ou inter secteurs 
Septembre à Janvier 
Centres de Perfectionnement 
Avec joueurs vus en U13 n-1 et nouveaux 
joueurs 
Vacances Toussaint/Noel/ Février ou Mercredi 
AM ? 
 

Centre Perfectionnement Régional : 
Joueurs vus en U13 n-1(concours Pôle et vus 
en matchs) : (sans joueurs Pôle et licenciés en 
clubs Pros) 
Jeudi 27 Octobre 2022 – St Maximin 
Mercredi 11 Janvier 2023 
Mercredi 25 Janvier 2023 
Rassemblement Régional : 
Joueurs vus en CPR + joueurs identifiés en 
District (sans joueurs Pôle et licenciés en 
clubs Pros) 
Mercredi 15 et Jeudi 16 Février 2023 
Match amical 
Mercredi 22 Mars 2023 
Mercredi 12 Avril 2023 

SE MUNIR 
- Carte d’Identité 
- Équipement complet de footballeur (Protège tibias, crampons moulés, survêtements,) 

IMPORTANT 
En cas d’indisponibilité prière de prévenir dans les plus brefs délais : 
Le secrétariat : secretariat@mediterranee.fff.fr, 04.42.90.17.80 
 
N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 175 des Règlements 

Généraux ». 

mailto:secretariat@mediterranee.fff.fr


 
JOUEURS CONVOQUES 

 

NOM PRÉNOM CLUB 

ROUX JULIEN AC ARLES 

RADIC MILAN  AS AIX EN PROVENCE 

ROBIN LIAM AS CANNES 

HAROUNA YLHAN AS GEMENOS 

RIGAH KYLLIAN AS GEMENOS 

DELUY MEINEN MARLON AS ST CYR 

BANULS BRAYAN ASPTT MARSEILLE 

BELARBI ADAM ASPTT MARSEILLE 

BEUNAICHE TOM ASPTT MARSEILLE 

CAFIERI NOA ASPTT MARSEILLE 

DIALLO ELHADJI DIAMORO ASPTT MARSEILLE 

BADJI ILAN BUREL  FC 

CAMARA LAMINE BUREL  FC 

FOUGASSE EZZIO BUREL  FC 

IBRAHIMA ABDOULWAHAB  BUREL  FC 

MBANGUE MBOM ENZO  BUREL  FC 

SOILIHI SAMIR BUREL  FC 

ROBERT ETHAN CAP D'AIL 

DAMOND THOMAS CARQUEIRANNE LA CRAU 

LOMBART LUCAS CAVIGAL NICE 

ROUDANE ZAYED CAVIGAL NICE 

GUEMDANI IVAN  FC BIVERS GARDANNE 

OLIVE NATHAN FC ISTRES 

VU ETHANE FC ISTRES 

LANDUCCI SABRI FCLM MALPASSÉ  

BOUCHER FIRMIN GAP FOOT 05 

EZZOBAYRY FARES  GAP FOOT 05 

ARTIGAS ILAN GARDIA CLUB 

LANIEZ -- CANDOLO ROMAN ISTRES FC 

PANZA MILAN  MARIGNANE GIGNAC CÔTE BLEU FC 

MEDJDOUB ROUBA  WALID MINOTS DE MARSEILLE 

EYOMBWANN DARNELL MISTRAL ACADÉMIE FOOTBALL 

REYNAUD ANTONIN O. MONTELAIS 

GROSSO GIANNI RC GRASSE 

COQUOIN MARCEAU RC LA BAIE 

FLORES DIEGO SC MONTREDON BONNEVEINE 

BRAQUET DOOWY SC TOULON 

COUZINET NANDO SC TOULON 

LECCESE JULES SC TOULON 

MENDY AARON SC TOULON 

ALI NOAH SPC AIR BEL 

PARMENTIER NOHAN SPC AIR BEL 

UTSAHOI AMMAR SPC AIR BEL 

 
***** 


